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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 2

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 4

Am 18. Juni 2023 gelangte der indirekte Gegenvorschlag zur Gletscherinitiative, der
mittlerweile unter dem Titel Bundesgesetz über die Ziele im Klimaschutz, die
Innovation und die Stärkung der Energiesicherheit (KlG) lief und meist als
«Klimagesetz» bezeichnet wurde, zur Abstimmung. Die Vorlage umfasste Fördergelder
für den Ersatz von fossilen Heizungen und für innovative Technologien sowie Ziele und
Richtwerte für die Treibhausgasreduktion, etwa in Form von Reduktionszielen für die
einzelnen Sektoren Verkehr, Industrie und Gebäude. Das grundlegende Ziel der Vorlage
lag in der Erreichung von Netto Null bis 2050. Die einzelnen dafür notwendigen
Massnahmen sollten jedoch erst im Rahmen der Weiterentwicklung des CO2-Gesetzes
festgelegt werden. 

Gegen dieses neue Gesetz hatte die SVP erfolgreich das Referendum ergriffen. Sie
wurde dabei vom HEV und kleineren rechts-konservativen Parteien unterstützt. Die
Gegnerschaft kritisierte, dass die Umsetzung des Gesetzes zwangsläufig zu einem
Verbot von Öl, Gas, Diesel und Benzin führen werde. Infolgedessen würden der
Strombedarf und die entsprechenden Kosten massiv steigen. Der erhöhte Strombedarf
werde wiederum dazu führen, dass die Landschaft mit Windkraftanlagen und
Solarpanels zerstört werde und trotzdem könne es gerade im Winter zu einer
Strommangellage kommen.

Die Befürworterinnen und Befürworter des Klimagesetzes bestanden aus den Parteien
Grüne, SP,  GLP, Mitte, EVP sowie FDP.Liberale. Dazu gesellten sich noch zahlreiche
Organisationen und Verbände, wie etwa Swissmem, der Schweizer Tourismus-Verband
oder auch die Bankiervereinigung. Auch die Kantone, in Form der KdK, unterstützten
das Gesetz. Koordiniert wurden die verschiedenen Akteurinnen und Akteure durch den
eigens für den Abstimmungskampf gegründeten «Verein Klimaschutz», welcher laut
eigenen Angaben über ein Budget von rund CHF 4 Mio verfügte. Das Komitee der
Befürwortenden argumentierte, dass die Vorlage den Klimaschutz stärke, wichtige
Anreize für die Abkehr von Öl und Gas setze und damit auch die Abhängigkeit der
Schweiz von ausländischen Energielieferanten verringere. Die Bevölkerung und die
Schweizer Wirtschaft würden finanziell entlastet, respektive bei der Entwicklung von
klimafreundlichen Technologien unterstützt. Die Umsetzung des Gesetzes geschehe –
entgegen der Einschätzung der Gegnerschaft – ohne Verbote oder neue Abgaben. 

In den Medien gab besonders die Position des HEV Schweiz zu reden. Dieser hatte die
Nein-Parole beschlossen, mehrere kantonale Sektionen sprachen sich jedoch für ein Ja
oder für Stimmfreigabe aus. Aufgrund der Kampagne des HEV, die sich optisch und
inhaltlich an der Kampagne der SVP ausrichtete, gab der damalige Ständerat Ruedi
Noser (fdp, ZH) gar seinen Austritt aus dem HEV bekannt und kritisierte, dass der HEV
von der SVP übernommen worden sei. In den Medien meldeten sich auch die beiden
Klimawissenschaftler Thomas Stocker und Reto Knutti zu Wort. Während sich Stocker
über die grelle Kampagne der SVP, welche lediglich Ängste schüre, und über einen vom
Komitee «Rettung Werkplatz Schweiz» an fast alle Schweizer Haushalte versendeten
Flyer enervierte – letzterer sei «unerträglich» und voller Unwahrheiten – monierte

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 18.06.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER
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Knutti, dass lediglich über die zu befürchtenden Kosten und den Strom gesprochen
werde und nicht über den Nutzen, der in der Erhaltung unserer Lebensgrundlagen
liege.

Wie die APS- Zeitungs- und Inserateanalyse, welche im Vorfeld der Abstimmung
durchgeführt wurde, zeigte, wurde die Abstimmungsvorlage überdurchschnittlich stark
mit Inseraten beworben. Gut zwei Drittel der Inserate stammten dabei aus dem Lager
der Befürwortenden, ein Drittel von den Gegnerinnen und Gegnern. Dieses Verhältnis
deckte sich in etwa mit demjenigen zur Abstimmung über das CO2-Gesetz in 2021. Dem
Anfang Juni 2023 publizierten Zwischenbericht des Fög konnte entnommen werden,
dass das Klimagesetz in den Medien starke Beachtung fand und überwiegend positiv
darüber berichtet wurde. Interessanterweise lösten nicht nur die offiziellen
Kampagnen-Starts von Befürwortenden und Gegnerschaft, sondern auch die
Turbulenzen um die Position des HEV einen Peak in der Medienberichterstattung aus.

In den Vorumfragen fand das Klimagesetz eine hohe, aber über die Zeit abnehmende
Zustimmung. So zeigte etwa die Anfang Juni 2023 veröffentlichte dritte Umfragewelle
von 20 Minuten/Tamedia, dass 56 Prozent der Befragten dem Gesetz zustimmen
wollten (« Ja» oder « Eher Ja»). Der Tages-Anzeiger griff aus dieser Vorumfrage die
Stimmungslage der Anhängerinnen und Anhänger der FDP heraus.
Bemerkenswerterweise beabsichtigten diese grossmehrheitlich, die Vorlage
abzulehnen, obwohl die Partei offiziell die Ja-Parole beschlossen hatte.

Das Abstimmungsresultat vom 18. Juni fiel dann jedoch deutlicher aus, als es die
Vorumfragen prophezeit hatten. Bei einer Stimmbeteiligung von 42.5 Prozent stimmten
fast 60 Prozent der Stimmenden für das neue Klimagesetz. 

Abstimmung vom 18. Juni 2023

Beteiligung: 42.54%
-Ja:  (59.1%)
-Nein:  (40.9%)

Parolen:
-Ja: EVP, FDP (1*), GLP, GPS, Mitte, PdA, SP; SBV, SGB, VPOD
-Nein: EDU, Lega, SVP; HEV (4)
-Stimmfreigabe: SD  
* in Klammern Anzahl abweichender Kantonalsektionen 

Die Vox-Analyse brachte zu Tage, dass die Parteizugehörigkeit respektive -sympathie
ausschlaggebend war für das Stimmverhalten. So sprachen sich lediglich Personen, die
sich als rechtsaussen bezeichneten und/oder sich der SVP zugehörig fühlten,
mehrheitlich gegen das Klimagesetz aus. Anders als bei der Abstimmung im Jahr 2021
votierten die Sympathisantinnen und Sympathisanten der Mitte und der FDP nun
mehrheitlich für das Klimagesetz (64% respektive 66%). Das Geschlecht war ebenfalls
ein wichtiger Faktor beim Abstimmungsverhalten: Frauen legten häufiger ein Ja in die
Urne als Männer (63% respektive 55% Ja-Anteil). Zudem sprachen auch ein hoher
Bildungsgrad sowie ein hohes Salär tendenziell für eine Zustimmung zum Klimagesetz.
Bei den Motiven für oder gegen das Gesetz wurden insbesondere das Thema
«Umweltschutz» und «Kostenfolgen» genannt. Während sich die Befürwortenden also
vor allem einen Ausbau des Umweltschutzes erhofften, kritisierten die Gegnerinnen
und Gegner der Vorlage die Kosten, die mit der Umsetzung des Gesetzes einhergehen.
Die Medien ergänzten, dass wohl auch die Unverbindlichkeit der Vorlage – sie bestand
bekannterweise mehrheitlich aus Zielen sowie Fördergeldern und nicht aus neuen
Abgaben – zum klaren Ja geführt hatte. Zudem wurde an jenem Sonntag, im Gegensatz
zur Abstimmung über das CO2-Gesetz von 2021, nicht noch über weitere
umweltpolitische Anliegen abgestimmt, welche die ländliche Bevölkerung vermehrt an
die Urne gelockt hätte und für mehr Nein-Stimmen hätte sorgen können. Bei der Frage
nach dem « Wie weiter?» waren sich die Medien einig, dass die grosse Arbeit jetzt erst
anfange. Diese bestehe darin, rasch viel Strom zu produzieren. Die politischen Akteure
waren sich jedoch uneinig, wie dies am Besten geschehen solle. Zum einen befand sich
der sogenannte Mantelerlass zur Zeit der Abstimmung über das Klimagesetz auf der
Zielgeraden. Er soll die Erzeugung von Solar- und Windenergie sowie der Wasserkraft
stark vorantreiben. Zum anderen wurde bereits im August 2022 mit der
Unterschriftensammlung für die Initiative «Jederzeit Strom für alle (Blackout stoppen)»
gestartet, welche sich mehr oder weniger explizit für den Bau neuer Atomkraftwerke
ausspricht. 5
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Landwirtschaft

Die Bauern litten im Sommer 2018 unter der Hitze und der anhaltenden Trockenheit.
Der SBV kündigte deshalb unter Markus Ritter (cvp, SG) an, vom Bund
Entschädigungszahlungen zu fordern, sollte sich der Klimawandel verschlimmern, wie
der «Blick» berichtete. Jürg Grossen (glp, BE), dessen Partei sich etwa für eine
Lenkungsabgabe auf Treibstoffen im Strassenverkehr und in der Zivilluftfahrt einsetze,
so die Zeitung weiter, könne aber der Forderungsliste des SBV wenig abgewinnen. Denn
stets seien es die Bauernvertreterinnen und -vertreter sowie die «selbsternannte
Bauernpartei SVP» gewesen, welche Anliegen im Parlament zur Bekämpfung des
Klimawandels vehement abgelehnt hätten. Dies, obwohl doch gerade die Bäuerinnen
und Bauern beispielsweise kaum von einer erhöhten Flugsteuer betroffen wären, weil
diese «sowieso nicht in der ganzen Welt herumjetten», so Grossen weiter. Die
Landwirtschaft sehe er daher in gewissen Anliegen der GLP als potenziellen Partner,
doch «erst wenn Bauernvertreter mithelfen, die Ursachen des Klimawandels wirksam zu
bekämpfen», sei auch er dazu bereit, die Bäuerinnen und Bauern stärker zu
unterstützen. 6
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